
C E N T R E  D E  G E S T I O N  D E  L ' A I N      ~      145 ,  Chemin de Bellevue     -     0 1 9 6 0   P É R O N N A S 
Internet  :  www.cdg01.fr    -     E mail : cdg01@cdg01.fr 

�

�

N o t e   p é r i o d i q u e   d ' i n f o r m a t i o n     du 17/01/2011 

���������	
���������������������
���
���	��
�����������
�������
������
��
�������

Tous les actes et délibérations dispensés de l’obligation de transmission sont exécutoires de plein droit 
dès qu’il a été procédé à leur publication, affichage ou notification. 

Pour les actes soumis à l’obligation de transmission au représentant de l’Etat, le caractère exécutoire est 
acquis à la date de réception de l’acte par les services de la préfecture ou de la sous-préfecture. 

Au plan juridique, cette distinction est particulièrement importante en ce qui concerne leur entrée en 
vigueur et par conséquent les délais de recours (deux mois suivant la date à laquelle les actes sont 
devenus exécutoires).  

Enfin, en application de l’article L.2131-3 du CGCT, le préfet dispose du pouvoir de demander 
communication, à tout moment, d’un acte non soumis à l’obligation de transmission. 

Liste des actes soumis à l’obligation de transmission 

� Les délibérations des assemblées délibérantes ou les décisions prises par délégation de celles-ci 
en application des articles L.2122-22 pour les conseils municipaux. 

• Délibération fixant le régime indemnitaire et les avantages en nature 

• Délibération relative à la création, transformation ou suppression d’emplois 

• Délibération relative au temps de travail 

• Délibération relative à l’action sociale et l’aide à la protection sociale complémentaire 

A l’exception  
• des délibérations relatives aux ratios de promotion pour l’avancement de grade des 

fonctionnaires territoriaux 
• des délibérations relatives à l’affiliation ou à la désaffiliation aux centres de gestion ainsi 

qu’aux conventions portant sur les missions supplémentaires à caractère facultatif 
confiées aux centres de gestion (archives, service juridique…). 

 
� Les décisions individuelles relatives  

• à la nomination des fonctionnaires territoriaux 
 - stagiaire, mutation, intégration directe 

 - détachement (initial) 

 - mise à disposition et convention de mise à disposition (hormis entre collectivités) 

• au recrutement et au licenciement des agents non titulaires 
  

A l’exception  
• des recrutements effectués pour des besoins saisonniers ou occasionnels. 
 (alinéas 2 de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984) 
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Liste des actes NON SOUMIS à l’obligation de transmission  
(liste non exhaustive et indicative) 

 
� Les arrêtés de nomination des régisseurs d’avance ou de recette 

� Les actes de droit privé 

� Les délibérations relatives aux ratios de promotion pour l’avancement de grade 

� Les arrêtés suivants : 

• Attribution des indemnités (IAT, IEMP, IHTS, IFTS…) 

• Attribution ou retrait de la NBI 

• Tableau annuel d’avancement de grade 

• Avancement de grade et d’échelon 

• Recrutement d’un agent non titulaire pour besoin saisonnier ou occasionnel 

• Recrutement d’un vacataire 

• Décision de titularisation 

• Décision de prolongation de stage 

• Décision accordant le temps partiel 

• Sanctions disciplinaires de toute nature 

• Mise à la retraite y compris pour invalidité 

• Congés de toute nature 

• Attributions d’autorisations d’absence 

• Décharges d’activité de service au titre de l’activité syndicale 

• Mise à disposition d’un fonctionnaire entre collectivités 

• Disponibilités de toute nature 

• Intégration dans la FPT après une période de détachement 

• Détachement « sortant » (vers une autre administration) 

• Renouvellement du détachement… 

 
Le représentant de l’Etat peut demander à tout moment, la communication de toute catégorie d’acte ne 
figurant pas dans la liste des actes transmissibles. Il peut être amené à contrôler ces actes non 
transmissibles à l’occasion d’une transmission spontanée signalant une illégalité. 
 
Par ailleurs, même pour les actes non soumis à l’obligation de transmission, un recours individuel est 
possible de la part de toute personne physique ou morale ayant intérêt à agir. 
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